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Accueil des représentant·e·s des athlètes 
Les coprésidents de la SOAC, Jeannine Gmelin et Matthias Kyburz, accueillent les représentants 
des athlètes ainsi que les membres de la SOAC et ouvrent le Parlement des athlètes 2026 
 
Le Parlement des athlètes de cette année se tient dans le cadre des Para-Athletics à Nottwil  
 
La présidente de Swiss Olympic, Ruth Metzler-Arnold, salue les athlètes présents par le biais d’un 
message vidéo. Elle remercie les représentants des athlètes ainsi que la SOAC pour leur 
engagement.  

  

Date : Vendredi 22 mai 2026  

Heure : 16h00 – 17h15  

Lieu : Centre suisse des paraplégiques de Nottwil    

Présidence Matthias Kyburz, Jeannine Gmelin  

Procès-verbal :  Maja Neuenschwander  

 
Liste des présents : 
 

Représentants des athlètes ayant le droit de vote 

Lisa Mamie Natation Représentante des athlètes 

Giulia Giuditta Twirling Représentante des athlètes 

Ophélie Brandt Fédération suisse de danse sportive Représentant·e des athlètes 

Samuel  Scherrer Lutte Représentant·e des athlètes 

Monika  Schmid Unihockey Représentante des athlètes 

Madlaina Caviezel Curling Représentant·e des athlètes 

Reto Egger Course d'orientation Représentant·e des athlètes 

Reto Gubelmann Snow Bike Représentant·e des athlètes 

Patrick Morgenthaler Parapente Représentant·e des athlètes 

Flurna Rigling PluSport Représentant·e des athlètes 

 

Membres de la commission des athlètes (SOAC) 

Matthias Kyburz Swiss Athletics 
Commission des athlètes de Swiss Olympic / 
Coprésident 

Jeannine Gmelin Aviron 
Commission des athlètes de Swiss Olympic / 
Coprésidente 

Antonio Lo Prete Kick-boxing Commission des athlètes de Swiss Olympic 

Sabrina Jaquet Badminton Commission des athlètes de Swiss Olympic 

Heinz Frei 
Sport en fauteuil roulant Suisse, 
athlétisme 

Commission des athlètes de Swiss Olympic 

Florence Schelling Hockey sur glace Commission des athlètes de Swiss Olympic 

Michelle Wiki Unihockey Commission des athlètes de Swiss Olympic 

 
Invité : 

- Laurent Prince souhaite la bienvenue aux personnes présentes au milieu de la séance 

 

 



 

2 Partie statutaire 

 

a) Constatation de la constitution de l’assemblée 
Constatation de la composition de l'assemblée :  Athlètes présents : 10 
  Dont ayant le droit de vote : 10 
  Majorité absolue : 6 
   Membres de la SOAC : 7 
 

b) Rapport annuel du comité directeur 
Voici un aperçu des thèmes abordés au cours de l'année écoulée.  
Aperçu de la collaboration et de la participation 
Échanges réguliers avec 
- Swiss Sport Integrity (SSI) 
- Fondation de l’Aide sportive suisse (SSH) 
- Promotion du sport d’élite de l’armée 
- Swiss Olympic Athlete Hub 
 
Participation active et collaboration 
- Conseil exécutif de Swiss Olympic (Jeannine et Matthias) 
- Commission de sélection de Swiss Olympic (Matthias) 
 
Dopage, prévention et intégrité (participation à la table ronde « Optimo Clean Sport ») 
Priorités :  
- Analyse des processus après un cas de dopage 
- Amélioration du flux et des canaux d’information : au sein d’une fédération, mais 

aussi entre le SSI et une fédération 
- Gestion des « résultats atypiques » : il ne s'agit pas en soi d'un contrôle antidopage 

positif, mais (comme leur nom l'indique) de résultats atypiques. L'amélioration des 
appareils d'analyse conduit souvent à ce type de résultats. Comment le sport de 
haut niveau gère-t-il cette situation ? 

- Soutien aux athlètes et gestion de crise : orientation, aide psychologique, conseil 
non juridique 

 
Stratégie et développement futur du système sportif 
« Promotion du sport et de l’activité physique 2040 » 
- Objectif du concept : définir des lignes directrices pour la future promotion du sport 

et de l’activité physique en Suisse.  
- Mise en œuvre à travers des flux de valeurs (notamment susciter l’enthousiasme, 

créer des liens et rassembler les gens, innover, etc.) 
➢ Processus stratégique chez Swiss Olympic «en attente» jusqu’à l’élection d’un nouveau 

directeur ou d’une nouvelle directrice pour Swiss Olympic 
 

Nouveau modèle de promotion des fédérations 
- Mise en œuvre à partir de 2027 
- Accent mis sur le développement durable : abandon de l’accent mis sur les 

médailles > vers un développement durable des fédérations 
- Plus de responsabilité individuelle dans l’utilisation des fonds 
- Renforcement de la qualité  

 
Formation initiale et continue / double carrière 
Participation à la mise en place du CAS Elite Sports Business & Management Skills 
- Sert de préparation à la carrière après le sport 
- a pour objectif la promotion / la mise en valeur des compétences acquises par les 

athlètes au cours de leur carrière sportive de haut niveau  
 
Rôle et impact de la voix des athlètes 
Intégration de commissions d'athlètes au sein des fédérations 
- Élaboration d'une fiche d'information (Sabrina) 
- Atelier en novembre avec des représentants des athlètes 
 



 

Poursuite des échanges avec les parties prenantes 
- Désormais, nous invitons systématiquement des représentants (SSI, armée, SSH, 

etc.) à une réunion ; en juin, Ernst König (SSI) sera notre invité 
 

Candidature de Dario Cologna à la Commission des athlètes du CIO 
- Malheureusement, Dario n'a pas été élu  

 
c) Élections 

Le règlement des athlètes a été révisé en 2024 et adopté par le CE. Les mandats et les 
modalités d’élection de la SOAC n’étaient pas encore conformes au règlement l’année 
dernière ; c’est pourquoi des élections auront lieu lors de ce Parlement des athlètes. 
 
Départs : 
Florence Schelling. Un grand merci à Florence pour son engagement sans faille en faveur 
des athlètes suisses. Florence doit quitter la SOAC pour des raisons réglementaires (8 ans 
après sa retraite / fin de carrière active).  

 
Aperçu des membres de la SOAC, y compris la date d'élection et la durée maximale du 
mandat 
Coprésidence 
Jeannine Gmelin, aviron (2026 / 2030) 
Mathias Kyburz, athlétisme (2026 / 2028) 
 
SOAC 
Heinz Frei, athlétisme, handbike (2026 / 2028) 
Sabrina Jaquet, badminton (2026 / 2029) 
Benoît Schwarz-van Berkel, curling (2026 / 2034*) 
Petra Klingler, escalade sportive (2026 / 2032) 
Antonio Lo Prete, kick-boxing (2028 / 2036*) 
Michelle Wiki (2030 / 2030) 
 
Les membres suivants se représentent pour un nouveau mandat de 4 ans :  
Coprésidence 
Jeannine Gmelin, aviron, 2030 
Matthias Kyburz ; athlétisme, 2028 (limite du mandat) 
 
Membres SOAC 
Heinz Frei, athlétisme, 2028 (limite du mandat) 
Sabrina Jaquet, badminton, 2029 (8 ans après sa démission) 
Benoît Schwarz-van Berkel, curling, 2030 
Petra Klingler, escalade sportive, 2030 
 
La SOAC recherche encore de nouveaux membres – les personnes intéressées peuvent 
contacter Jeannine ou Matthias. Profil recherché : athlète pratiquant un sport d'hiver 
 
Tous les membres sont réélus sous les applaudissements 
 
Les membres suivants se représentent pour assurer la représentation des athlètes au 
sein du Parlement du sport de Swiss Olympic (jusqu’en 2028) 
Heinz Frei, athlétisme, handbike 
Sabrina Jaquet, badminton 
Benoît Schwarz-van Berkel, curling 
Petra Klingler, escalade sportive 
Florence Schelling, hockey sur glace (il n'y a pas de limite de mandat pour les 
représentant·e·s de la SOAC) 
 
Tous les représentant·e·s sont réélue·s sous les applaudissements 
 

3 Motions et requêtes des représentant·e·s des athlètes 



 

Flurina Rigling :  
- La communication de SSI concernant le passage de simon à adams a été insuffisante 

> Jeannine en tiendra compte lors de l’échange avec Ernst König en juin 
 
Promotion des athlètes auprès de Swiss Olympic > quo vadis 

- La promotion doit être mise en œuvre de manière centralisée, avec une meilleure efficacité 
et un meilleur savoir-faire 

- Il faut continuer à optimiser la communication afin que l’Athlete Hub soit « connu » des 
athlètes 

- Swiss Olympic a besoin des athlètes, il est donc de sa responsabilité de les soutenir dans ce 
domaine 

 
- Le système peut gagner en efficacité et s’améliorer si la promotion des athlètes est 

organisée et mise en œuvre de manière centralisée, au sein de Swiss Olympic (comparaison 
avec le secteur privé : les RH sont organisées de manière centralisée, même si les différents 
départements relèvent de l’entreprise) 

- Swiss Olympic est une marque, elle a une responsabilité envers les athlètes 
 

- S’il y a une demande de la part des athlètes, Swiss Olympic doit investir dans ce domaine 
 

- Les petites fédérations ne peuvent pas proposer d’offres ni de soutien aux athlètes, elles 
dépendent du soutien de Swiss Olympic > le développement qualitatif n’est possible que de 
cette manière 

 
- Transition vers la vie après le sport / préparation à la vie après le sport : « à quoi faut-il 

penser ? » – qui me le dit ? Les fédérations n’abordent pas ces thèmes. Pour elles, ce sont 
les carrières actives qui les intéressent, tout le reste les intéresse moins. 

 
- Swiss Olympic adopte une « position neutre » vis-à-vis des athlètes. 

 
- Athlete Hub répond à l’objectif visé par l’ensemble de la promotion du sport et de l’activité 

physique : celui qui est bien « préparé » réussit une carrière sportive durable.  
 

- La promotion des athlètes est dans l’air du temps, les athlètes ont besoin d’aide / de soutien 
« ici et maintenant » 
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Mot de conclusion 
 
Jeanine et Matthias remercient les représentants des athlètes pour leur soutien, ainsi que Heinz 
pour l’organisation du programme.  
Heinz Frei remercie Jeanine et Matthias pour leur travail important en tant que président·e·s de la 
SOAC. 
 
Le Parlement des athlètes clôt la partie officielle à 17h10 – le programme se poursuit par une 
visite guidée du SPZ et un dîner.  

 


